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Le  Programme de Développement Rural FEADER 

Poitou-Charentes 2014/2020 
 

La Commission Européenne a approuvé le 7 août 2015 le Programme de Développement Rural Poitou-
Charentes (PDRPC) pour la période 2014-2020. 
 
Ce programme a été rédigé par la Région avec des orientations prises en concertation avec les acteurs 
sociaux professionnels pour répondre aux priorités européennes en prenant en compte les spécificités du 
territoire aquitain.  
 

Le fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) contribue à la réalisation de la 
stratégie "Europe 2020" en promouvant un développement rural durable dans l'ensemble de l'Union, en 
complément des autres instruments de la Politique Agricole Commune (PAC), de la politique de cohésion 
et de la politique commune de la pêche.  
Il contribue au développement d'un secteur agricole de l'Union plus équilibré d'un point de vue territorial et 
environnemental, respectueux du climat, résilient face au changement climatique, compétitif et plus 
innovant. Il doit permettre le développement des territoires ruraux. 
 
 
Dans le cadre général de la PAC, le Programme de Développement Rural Poitou-Charentes concourt à la 
réalisation des objectifs suivants : 



 
 renforcer la compétitivité de l'agriculture ; 
 renforcer la protection de l’environnement et garantir la gestion durable des ressources naturelles 

et la mise en œuvre de mesures visant à préserver le climat ;       
 assurer un développement territorial équilibré des économies et des communautés rurales, 

notamment la création et la préservation des emplois existants. 
 
Depuis l’adoption du programme de développement rural en 2015, la Région Aquitaine a fusionné avec les 
Régions Limousin et Poitou-Charentes pour créer une nouvelle entité territoriale : la Région Nouvelle-
Aquitaine, aujourd’hui Autorité de gestion des trois programmes de développement rural Aquitaine, 
Limousin et Poitou-Charentes.  
Cette nouvelle Autorité de gestion a pour ambition de créer des dispositifs d’aide communs aux trois 
territoires des anciennes régions afin d’éviter toute discrimination entre les bénéficiaires des anciens 
territoires et dans le but de promouvoir une politique régionale en faveur des acteurs du développement 
rural. Dans ce cadre, plusieurs modifications sont intervenues dès 2017 consistant à fermer un certain 
nombre de dispositifs au sein du PDR et à harmoniser des dispositifs entre les trois programmes avec le 
double objectif de : 
 
1/ Répondre au mieux aux besoins de ce vaste territoire tout en respectant les dynamiques et les 
caractéristiques des anciens territoires mises en exergue dans les diagnostics élaborés en début de 
programmation ; 
 
2/ Concentrer l’intervention de l’Union européenne sur des dispositifs de masse afin de réduire les coûts 
administratifs liés à la mise en œuvre du FEADER.  
  



L’avancement du Programme de Développement Rural 

Poitou-Charentes FEADER au 31/12/2019 
Pour mémoire, les dispositifs de soutien aux zones rurales se déclinent autour des six priorités 
européennes :  
 
 Priorité1 : Renforcer le transfert de connaissances et l’innovation 
 Priorité 2 : Améliorer la compétitivité du secteur agricole et promouvoir la gestion durable des forêts  
 Priorité 3 : Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles et la gestion des risques  
 Priorité 4 : Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes  
 Priorité 5 : Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et faciliter la transition vers une économie 
sobre en carbone  
 Priorité 6 : Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique 
dans les zones rurales.  
 
Ces six priorités sont mises en œuvre via 13 mesures déclinées en dispositifs qui ont accompagnés près de 
36 000 opérations engagées depuis 2014.  
 
Au 31/12/2019, 322 027 Millions (€) de crédits FEADER ont été programmés, ce qui représente 78 % de 
la maquette. 210 Millions (€) de FEADER ont d’ores et déjà été payés aux bénéficiaires.   
 

   
Glossaire du schéma d’avancement de la programmation : 
 
SIQO : Signe d’Identification de la Qualité et de l’Origine (Promotion de la qualité des 
produits) 
MAEC : Mesures Agro-environnementales et Climatiques 
AB : Agriculture Biologique 
ICHN : Indemnité Compensatoire au Handicap Naturel  
LEADER : Programmes portés par des Groupements d’Action Locale 
AT : Assistance Technique (dépenses liées au fonctionnement des programmes) 
 



Zoom sur ALTER’NA, un fonds d’investissement inédit 

pour favoriser l’accès au financement des agriculteurs 

et accompagner la transition agricole : 

  
La Région Nouvelle-Aquitaine a lancé en novembre 2018 un nouvel instrument financier pour favoriser 

l’accès au crédit du secteur agricole : le fonds Alter’na. C’est un outil supplémentaire au service de la 

transition écologique. Il permettra au monde agricole d’investir dans des projets structurants tels que la 

création d’éco-serres en fruits et légumes, le développement des circuits courts et la création de valeur 

ajoutée au travers d’ateliers de transformation et de commercialisation à la ferme, la transformation des 

produits issus de l’agriculture biologique, etc. L’objectif est d’attribuer en 3 ou 4 ans 3000 prêts Alter’na 

pour un portefeuille de prêts de 190 à 230 millions d’euros.  

La Région intervient à l’échelle Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 30 millions d’euros dans ce fonds, dont 15 

M€ de Feader (10 M€ sur le PDR Aquitaine, 3M€ sur le PDR Limousin et 2 M€ sur le PDR Poitou-

Charentes).  

 
 

Zoom sur LEADER, la Liaison Entre Action de 

Développement de l’Economie Rurale pour soutenir le 

développement des territoires ruraux porteurs d’une 

stratégie locale de développement :  

 
Les territoires souhaitant développer une stratégie LEADER ont été sélectionnés par la Région, et se 
voient allouer une enveloppe FEADER destinée à animer le territoire et  à soutenir des projets innovants 
portés par des acteurs publics ou privés.  
La Communauté des Communes de la Haute Saintonge, la Communauté d’Agglomération de Royan 
Atlantique (CARA) et la Communauté des Communes de l’Estuaire (CCE) partagent un patrimoine 
commun : la rive droite de l’Estuaire de la Gironde, plus grand estuaire d’Europe. Ces collectivités ont 
décidé de s’associer pour valoriser ces atouts du patrimoine naturel que sont l’estuaire de la Gironde et 
l’estuaire de la Seudre, en rendant attractifs les sentiers le long de l’Estuaire. 
Le principe est de proposer aux touristes, aux habitants, aux scolaires, la découverte d’œuvres de Land Art 
au cœur de sites d’intérêt indéniable et la rencontre avec les artistes. 
La présentation d’œuvres éphémères se fait le long d’un itinéraire ponctué d’haltes artistiques, sur environ 
huit kms sur la Haute Saintonge pendant sept semaines. Cela permet de découvrir l’estuaire par une route 
panoramique en voiture par la Route Verte et en vélo par l’itinéraire cyclable du Canal des 2 Mers. 
De nombreuses animations ont également été proposées pendant les 7 semaines, du 21 septembre au 7 
novembre 2019.  
Au cours de la semaine de résidence des artistes, les visiteurs et les habitants des communes accueillant les 
œuvres ont échangé avec les artistes, créant une dynamique. Les artistes ont présenté leur œuvres aux 
professeurs des écoles intéressées, permettant à ces derniers de travailler avec leurs élèves en classe et 
d’organiser des sorties autour de l’art et la nature. Les sites où des œuvres de Land Art ont été installées 
ont vu leur fréquentation augmentée dans une période hors-saison touristique. Le public se composait des 
locaux, de touristes mais aussi d’amateurs d’art qui voient dans les Sentiers des Arts un « rendez-vous » 
annuel. Enfin, les animations avec des prestataires et des associations ont connu un grand succès 
 
Ce projet a été porté par le GAL Haute Saintonge et le FEADER l’a soutenu à hauteur de 11 289 €.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stratégie de communication mutualisée :  

 

Pour présenter une vision large de l’intervention de l’Europe en Nouvelle-Aquitaine, une stratégie de 
communication commune aux 6 programmes européens des 3 territoires (Aquitaine, Limousin, Poitou-
Charentes) a été privilégiée. Elle doit assurer la transparence et la notoriété des programmes européens en 
communiquant sur les programmes européens et leur état d’avancement.  
 
Pour cela, la Région Nouvelle-Aquitaine communique via son site dédié aux fonds européens :   
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr 
Elle anime également le compte Facebook Europeennouvelleaquitaine et Twitter UEenNvelleAqui 
 
Afin de faciliter l’accès à l’information, les appels à projets liés aux dispositifs financés par le FEADER sont 
mis en ligne et archivés sur le site https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/appels-a-projets.html. 
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